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Le 23/06/2023 

 
Lors de la visite du DAP le 06 juin à la Maison d’Arrêt de Laval, ce dernier a été agréablement surpris par la propreté, la 
gestion, la rénovation des cellules, ainsi que par les activités proposées au sein de l’établissement. Il a remercié 
l’investissement au quotidien des agents, leur assiduité et leur professionnalisme qui font que malgré un taux de 
surpopulation pénale élevé (200 %), les incidents majeurs sont rares. 
  
Doit-on pour autant laisser sous silence les deux agressions dont ont été victimes deux membres de l’encadrement en 
l’espace d’un mois et demi ? 
  

Le bureau local UFAP UNSa justice s’interroge sur le bienfondé de l’exemplarité ? 
  
En effet, un collègue premier surveillant a fait l’objet d’une agression au quartier disciplinaire le 14 mai 2023, aucune 
mesure de transfert n’a été mise en place malgré la difficulté de gestion au quotidien pour les personnels. 
Aujourd’hui encore ce 23 juin, la frustration d’un de nos pensionnaires a mis en danger les surveillants et 
l’encadrement. 
Ce matin, Le détenu E. 19 ans ,1m85 ne s’est pas réveillé pour le sport. Lorsqu’il a voulu aller à l’activité celle-ci lui a 
été refusée. Il a violemment tapé dans la porte jusqu’à arracher les gonds qui sont sortis du mur !!!! Imaginez la 
violence !!! 
Il a fallu sept agents et deux capitaines pour maîtriser le forcené qui refusait d’obtempérer. Lors de l’intervention, il a 
arraché les lunettes du chef de détention et blessé ce dernier au nez et à l’épaule. 
Le placement au quartier disciplinaire était inévitable. 
La Maison d’arrêt dépourvue d’équipe dédiée se retrouve à gérer une personne détenue imprévisible et 
potentiellement dangereuse. Les effectifs restreints du week-end exposent clairement les personnels. 
  

Le bureau local UFAP UNSa justice exige le transfert immédiat de la personne détenue E. 
  

Le bureau local UFAP UNSa justice condamne de tels comportements et réclame des réponses judiciaires et 
disciplinaires EXEMPLAIRES ! 
  

Le bureau local UFAP UNSa justice demande une baisse significative du taux d’occupation. 
  

Le bureau local UFAP UNSa justice félicite le professionnalisme des personnels intervenus . 
  
  
  

                                                                                                                                                Pour L'UFAP UNSa justice 

                                                                                                                                                                                                       
                                                                                                                                                         La secrétaire locale 

UNE RECOMPENSE S’IL VOUS 

PLAIT !!       

http://www.ufap.fr/
http://www.ufap.fr/

